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GAZETTE DE LIEGE.
AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Corfou, le g novembre. — » Une corvette russe qui est en
trée hier dans notre port, et qui transporte à Ancône M. le 
conseiller d état russe Catacasis , expédié en courrier pour 
Pétersbourg, annonce que les 26 corvettes , bricks et trans
ports qui ont survécu à la destruction de la flotte turco- 
égyptienne , ont reçu des amiraux alliés l’ordre de retourner 
ou à Constantinople ou à Alexandrie.

“ Les Albanois turcs de l’armée du sérasquier sont retournés 
dans leur patrie, après avoir reçu l’arriéré de leur solde. Le 
serasquier a ordonne de lever une contribution de guerre sur 
tous ies kabitans, sans exception , des états mahométaus qui 
se trouvent sous sou commandement. »

FRANCE.
Paris, le 8 décembre. — Le P récure eur de Lyon annonci 

que le barreau de cette ville délibère en ce moment sur la con
sultation du barreau de Paris , pour examiner si le rétablisse- 
tuent de la censure serait ou non illégal avant la constitution de 
ta chambre des députés,
. Ll resuite d’un dépouillement exact des nouvelles élec- 
h l ^ne ’ SUr leS députés qui composent la nouvelle 

chambre, 181 seulement faisaient partie de l’ancienne , et qu’il 
y a 2;|.ç députés nouveaux,

R après le calcul des Débuts, h l’ouverture do la chambre
* ^ aara Reputes de l’opposition et 16a du ministère.

— L’instruction relative aux événemens des 19 et 20 novem- 
re se poursuit avec activité. Il paraît que l’instruction porte

particulièrement sur la question de savoir si la gendarmerie et 
a troupe de ligne ont ou n’ont pas , avant de faire feu , adressé 

a la multitude attroupée les sommations prescrites par la loi de 
'791- bes individus arrêtés et les habitant de la rue St. Denis , 
appelés comme témoins , déclarent n’avoir entendu aucune som- 
®a*’°n. ( Journal des débats. )

— Le conseil des grâces, chargé de présenter à 8. M. un avis 
Sur les requêtes en grâce eten commutation de peine, se ras- 
seiuble ordinairement le premier vendredi de chaque mois. Il
* est réuni aujourd'hui. Ou croit qu’il a du s’occuper du pourvoi
«c Joseph Contrafatto, qui, dans sa requête et son Mémoire 
euchtiormel, persiste à soutenir son entière innocence. Rien de 
Positif ne transpirait encore aujourd’hui sur la décision qui a 
Pu elre prise. 1

TTL,c 5 décembre , la cour d’assises de l’Oise ( Beauvais) , 
presidee par M. Lesergent d’Hendecourt , conseiller à la Cour 

miens , a juge les nommés Fruitier, âgé de d5 ans, ancien 
asaeur à Senlis, et Grebert, manouvrier, âgé de in ans, 
cuses de fabrication de fausse monnaie. Il a été établi qu’ils

lVffiaf ?T P usleu!’s P,èces de 2 fr. , de 1 fr , de 5o c. , à 
j, c e . M. Louis XVIII, L’accusation a été soutenue par 

lot e ac°nr, substitut. Malgré les plaidoiries de MMe* Dide- 
cnn? a.'1°ca 9 evimaux , avoue , lçs accuses ont été déclarés 
l’- Pa es e} condainnés à la peine de mort. Le jury a signé à 
'ofortunéTeme UDe SUPP^8q0 en grâce en faveur de ces deux

tenu ^arrn* causes Rui ont été appelées aujourd’hui etmain- 
oiar es,Çar. b'our royale au role du vendredi, nous avonsBiam '1 • ------ . “u ,U1C uu vendredi, nous avons r

que la tierce-opposition formée par un neveu et une niée 
se ùretru- à l’ar-Ai r__ F ... . .. r ,, luimee par un neveu et nue mec
cœ re. ry ' “ I arrêt de la Cour qui a ordonné la remise d 
D» C.e CC Ce -i? comP8S^eu.r au bourgmestre de la ville c 
le ci n-6 cans, ^ état na point encore prononcé au fond su 
Jje fvD,. administrativement contre ce premier arrê
la canL'^B'e ’ avou® des tiers-opposans a fait observer qt 
^le nlaid ,en^re bllaman^"Grétry et la ville de Liège, ava 
Peint rl 66 6n aud*^llce solennelle ; mais comme il ne s’ag 
n,,„ 1 ans cette affaire d’une question d’état, la Cour a déçu'lue lp, , ... aualre a upe question d’état, la Cour a dé« 
dience iF . r‘es ®ur tierce-opposition auraient lieu enlence 01'dinaire.
de^iiîf. n°mmé Royer qui, aux assises de l’Orne du meju*U . , , * * MU1 ? rtUA- aabibes ae 1 \jrne uu
en,Pois ’ ,avai 1 été condamné à mort à l’unanimité pouravo 
cours îp011,6,,une Paia’He enll®re ®-t qui fut en outre dans 
eufant s el3ats fortement soupçonné d’avoir empoisonné si 
““utatinn ire sa^Propre femme, vient d’obtenir une cor
Jans le p .° Peîne’ boyer est le frère d’un ecclésiastique: 
>nent anlor‘ dont scélérat était l’effroi, on dit général. 
Pilleur, f°n, CSt blfn collvaincu > c’est aux démarche! 
kveur a,i<,Jt-na.?re 68 ’ de ce f,ère ’ fi“’*1 est redevable d’ui 

aussi inattendue. (Gazette, des Tribunaux.)

— On rapporte qne M. le duc de Rivière , qui e’tait présiden t 
du college électoral du département du Cher, après avoir fait 
tous ses efforts auprès des électeurs de la contre opposition pour 
leur faire adopter le candidat ministre , M. de Peyronnet, trou
vant un refus opiniâtre, termina la conférence en disant qu’il 
ne restait plus qu’à invoquer les inspirations du Saint-Esprit à 
la messe qui serait célébrée le lendemain , et qu’ensuitc si les 
choses se passaient comme il le désirait , il y aurait une autre 
messe en actions de graces. Il paraît que les inspirations do 
l’esprit saint n’ont pas été favorables à M. de Peyronnet, si on 
le juge par les résultats. Ces deux inesses du Saint-Esprit ont 
été célébrées le 17 et le 18 novembre , et ce ministre a complète 
ment échoué, pour l’honneur du département. (Journ. du Cher.)

— Conformément aux intentions du roi, les officiers et corps
de troupes de la division de Barcelone rentrent dans ce moment, 
en France , comme nous l’avons annoncé , et sont mis , dès leur 
arrivée à la frontière, sur le pied de paix. MM. les officiers, 
généraux et officiers d’état-major et d’administrations railitai- 
taires , reçoivent àPerpignan la destination qui leur a e'té fixée 
par S. Exe. le mjnislre de la guerre. (Echo duMicli.)

— On lit dans le Sun :
«Nous apprenons qu’il va y avoir probablement une création 

de pairs. On dit qu’à cette occasion lord Clânwillam sera fait 
pair d’Angleterre , et que sir Charles Stuart, sir Will. A’Court, 
M. Lainbton et un ou deux autres seront élevés à la pairie. »

— Cinq petits voleurs de bouteilles , dont le plus âgé n’a 
pas r3 ans, ont compara devant le tribunal correctionnel de 
Paris.~Les quatrè premiers dépassaient à peine de la tête la bas- 
lustrade du banc où sont placés les prévenus. On devinait le 
cinquième à sa petite chevelure blonde.

M. le président croyant qu’il était assis l’a invité à se lever ; 
mais de'jà il était debout et sa tête n’a pas encore atteint la' 
hauteur de la barre. Ces cinq enfans étaient réclamés par leurs 
parents.

Comment vous appelez-vous , a demandé M. le président à 
celui qui s’est présenté le premier et qui paraissait avoir trop 
copieusement charmé ses douleurs paternelles au cabaret voi
sin. --Je m’appelle Manille , par 2 L , ou bien eneore Dubois, 
comme on m’appelle,, ou bien encore Quarante-Sou s , si vous 
aimez mieux. »

D. Si l’on vous rend votre enfant , le surveillerez-vous mieux 
à l’avenir ?

Quarante-Sous : Rien de plus juste.
D. Vous voyez qu’il se conduit déjà comme un malfaiteur.
Quarante-Sous : Rien de plus juste ; mais vous verrez quand 

il aura fait sa première communion.
D. Vous le laissez courir les rues comme un vagabond.
Quarante-Sous : Rien de plus juste , magistrat. Mais de quelle 

manière, s’il vous plait ?
M. le président : Il se trouve journellement dans la société de 

petits mauvais sujets comme lqi; si vous ne pouvez te surveil
ler , la justice ne pourra vous le rendre.

Quarante-Sous : Il est assez corrigé comme cela ; soyez tran
quille, il n'y reviendra pas. (Se toMxnmit vers son fils) Eutencls- 
tu un peu ça , gamin ?

M. le président : Sa mère ne le surveille-done pas ; il ne va 
donc pas à l’école ?

Quarante-Sous ; Dam! on nç peut pas être disponible de tout. 
Je l’envoyais chez les frères le malin ; sa mère disait : il n’ira 
pas tantôt. Elle le désabusait de l’école „et voilà!

Le tribunal , apres avoir entendu M. Levavasseur , avocat 
du roi , et Maître Lemaquière , pour le plus jeune des pré
venus , a ordonne qu’ils seraient toys cinq rendus à leurs 
parents.

PAYS-BAS.

LIÈGE , LE II DÉCEMBRE.

Leroi a nommé M. Van Willingen, de Hasselt, membre 
de la chambre des comptes.

— Le gouvernement vient d’accorder an sieur F. Spinetix' 
de Liege, sous la date du 29 mai 1827, deux brevets d’inventio? * 
de 5 années , l’un pour une machine à vapeur perfectionnée qui 
parait offrir de grands avantages; l’autre pour une machine 
à bob lier le coton , la laine et autres matières filées.



J— Le roi a nommé ame. contrôleur près le bureau de garantie 
des objets d’or et d’argent à Liège , le tnaréchal-de-logis E. Cou
plet , du corps de la maréchaussée.

— On a reçu à Londres des nouvelles de Batavia jusqu au 
22 août. Ces nouvelles , rapporte'es par le Globe and Traveller, 
offrent la perspective d’une fin prochaine de la longue lutte 
entre le gouvernement des Pays-Bas et les indigènes. Des let
tres annoncent qu’un armistice avait été conclu entre les au
torités coloniales et le chef des rebelles Dipo Negoro , et l’on 
espérait qu’il amènera une prompte paix, L’armistice avait ete 
officiellement publié par le commissaire-général.

— Nous avons rapporté il y a quelque tems qu’un affreux as
sassinat avait eu lieu sur la personne d’une jeune fille de l’arron
dissement de Ruremonde , dont le corps avait été Retrouvé mu
tilé d’une manière horrible. Un journal annonce que des soup
çons graves s’étant élevés contre une femme nommée Jeanne 
Alloos , tante de la victime , elle fut arrêtée , et qu’effrayée des 
charges qui s’élevaient contre elle, elle a confessé à la justice qu’elle 
avait donné la mort à sa nièce. Cependant, voulant éloigner 
toute idée de préméditation et d’une volonté coupable, elle dit 
qu’ayant le 32 septembre dernier , conduit jusqu’à une certaine 
distance de sa demeure , sa nièce qui se rendait dans une com
mune voisine , et ayant voulu détacher à l’aide d’un canif, un 
ruban qu’elle portait au cou , elle lui fit involontairement, avec 
cet instrument, une blessure telle , que la mort s’ensuivit bien
tôt. Elle ajoute que c’est elle qui seule a si horriblement mu
tilé le cadavre , pour pouvoir mieux cacher les traces du 
meurtre qu’elle avait involontairement commis.

— Il va être ouvert en Russie un canal, qui réunissant la 
Gestra et l’Istra , établira des communications immédiates en
tre Pétersbourg et Moscou. La pierre de ce monument , dont 
l’idée appartient à Pierre-le-Grand, a été posée à huit milles et 
demi de Moscou ; l’exécution de ce canal coûtera , dit-on,
5,34o,ooo roubles.

— On écrit de Lyon , que l’on ne parle que de la décon
fiture de la maison veuve Abraham Marie et fils. Le frère du 
chef de cette société, caissier dans une des maisons les plus 
estimées de la ville de Lyon , a été arrêté comme accusé 
d’avoir soustrait des sommes considérables.

— Il vient de paraître en hollandais un opuscule, intitulé ! 
Détention de M. Le Sage ten Broek , à La Haye , écrite par 
lui-même.1

—La Gazette de Saint Pétersbourg du 20 novembre publie 
un nouveau bulletin du corps d’armée russe détaché du Cau
case. On y rend compte des mouvemens du général Eristoff sur 
la droite de l'Araxe, du 7 au i5 octobre , et qui ont tous été 
couronnés d’un plein succès. Mais une nouvelle plus impor
tante a été reçue par voie extraordinaire : c’est celle de l’ën- 
trée de l’avant-garde rnsse à Tauris le 24 octobre. Alayan- 
Khan , considéré comme le principal auteur de la guërre , a- été 
fait prisonnier.

— Les devis pour les travaux du canal de Marteren à l’îlV du 
même nom , viennent d’être approuvés. Diverses circonstances 
avait retardé cette approbation ; ce qui avait donné1 lieu au 
bruit qui s’est répandu que le gouvernement avait renoncé à 
l’entreprise.

— On apprend de Munich 4 décembre , que toutes les feuilles 
politiques de la Bavière avaient reçu l’autorisation d’insérer, 
sans être censurées , tous les débats et les propositions qui se
ront faites dans la chambre des députés. Le minisLre de l’intérieur 
a présenté un projet de loi sur le récrutement de l’armée.

11 paraîtra incessamment à Liège à la librairie Lebeau- 
Ouwerx , sous le titre de la récompense, un journal hebdoma
daire destiné aux enfans. Le prospectus et le premier numéro 
seront publiés dans le courant de la semaine. On conçoit que 
cette publication , si elle est faite d’une manière convenable , 
peut exercer une influence heureuse sur l’éducation en Belgique.

SECOURS PUBLICS.
Il est démontré, dit le célèbro Francis , qu’il n’est pas de 

pays qui, une année dans l’autre, n’éprouve, par l’effet d’acci
dents , une perte supérieure à celle qu’occasionne, dans un 
temps donné , la guerre la plus meurtrière. Il résulte évidem
ment de cette triste vérité , que la partie la plus essentielle 
et en même temps la plus bienfaisante des secours publics , 
consiste à prévenir autant que possible les accidents. .... ’

Le dernier volume du nouveau dictionnaire des scienees mé
dicales contient sur cette matière un article remarquable de 
M. le docteur Marc, l’un des meilleurs médecins légistes que 
possède la France. Il serait grandement à désirer, dans l’intérêt 
de l’humanité , que l’on connut et que l’on adoptât dans nos 
villes les mesures de sûreté indiquées par M. Marc.

Qu’on ordonne dans les ateliers l’emploi des moyens d’as
sainissement , qu’on s’attache à perfectionner la construction 
et les moyens de curage des fosses d’aisance , des puits et des 
égouts , et les asphyxies deviendront plus rares ; que la police 
surtout surveille la solidité des échaffaudages, le placement dea 
enseignes, l’état des anvent3, et l’on entendra, moins souvent 
parler d’accidents malheureux ; qu’elle diminue les embarras 
dans les rues , qu’elle sévisse surtout av*c vigueur contre les 
charretiers et les cochera inatentifs ou imprudents,et il y aura 
beaucoup moins de tué» et de blessés sur la voie publique.

Il est important aussi de propager les instructions nr0nrpa 
à combattre une infinité d’erreurs populaires. C’est par ce moyeu 
qu’on a détruit en France, dans le département de la Seine l'L 
nion que la braise n» peut asphyxier. ’ ^

Dans l’impossibilité de reproduire ici l’article fort étendu 
de M. Marc , no us nous bornerons à exposer ses idées princi 
pales. r

Le système des secours publics pour les noyés et asphyxié 
doit se fonder sur les quatre propositions suivantes : 1°. 
nuer la fréquence des asphyxies ; 2° Soustraire promptement 
les individus aux causes qui les déterminent ; 3°. combattre 
2 effet des asphyxies ; 4°- exciter l’émulation des personnes qui 
administrent les secours. 1

Des moyens de diminuer la fréquence des asphyxies. __ p. 
toutes les asphyxies, celle par submersion est la plus fréquente- 
mais elle admet un grand nombre de moyens de la prévenir. l[ 
faut élever des parapets et des barrières sur les bords les plus fr(j. 
quentes des canaux et des rivières , éclairer suffisamment leurs 
bords pendant la nuit. Dans la saison des bains.il est nécessaire 
d indiquer les lieux où l’on peut se baigner sans danger et ne 
point souffrir qu’on se baigne ailleurs. En hiver on devra veiller 
à ce que personne n’aille sur la glace avant que sa solidité n’ait été 
bien constatée , et signaler les endroits dangereux.

Quant aux moyens de prévenir les autres asphyxies, c’est 
surtout par des instructions populaires qu’on y parviendra.Toute- 
fois il ne doit être permis de procéder au curage des fosses d’ai
sances , des puits , des citernes, des puisards, que sous la surveil
lance d’un inspecteur connaissant les précautions à prendre.

Des moyens de soustraire promptement aux causes qui déter
minent l asphyxie. — Des bateaux de secours doivent être établis 
dans les endroits les plus fréquentés de* rivières et des canaar, 
Ces bateaux doivent être -construits de manière à ce qu’on 
puisse les manœuvrer aisément pour les faire arriver avec rapi
dité sur le point où ils deviennent nécessaires. Les bateaux ds 
secours doivent en outre contenir les instruments propresl 
retirer promptement de l’ean l’individu qui y est tombé s’il 
surnage et qu’on n’en puisse tout à fait approcher , on lui jette 
une corde terminée par un flotteur de liège qu’il puisse facile
ment saisir; s’il y a submersion et qu’on soit obligé de sonder, 
il faut le faire avec un instrument à pointe mousse, et saisir 
ensuite le corps avec une pince qui a quelque ressemblanceavec 
les forceps d’un accoucheur.

Dans la saison des glaces, on doit employer le bateau traîneau, 
ainsi nommé parce que traîneau d’abord, il devient bateau dès 
que la glace se brise sous lui. Cet appareil a rendu de grands 
services à Hambourg, où il est en usage.

Des moyens de combattre les effets des asphyxies. — Si ou 
était sûr de trouver partout des hommes de l’art au moment 
où leur présence est nécessaire, il faudrait leur confier exclu* 
sivemeut le traitement des asphyxiés ; mais la chose est im
possible , et il convient que les secours soient prompts; de 
là la nécessité de faire connaître à tout le monde efi quoi 
consistent les premiers secours à donner aux asphyxiés, en fai- 
sant distribuer des instructions sur cet objet , comme ouïe 
fait à Londres et à Paris. Ces instructions doivent en outre 
indiquer les moyens d’éviter lés fautes que des préjugés vulgä
res font commettre.

On ne saurait trop le répéter, les secoure doivent être promp
tement apportés pour qu’ils soient efficaces. Pour obtenir ce 
résultat, il faut établir sur les deux rives des canaux et des ri
vières , dans les endroits les plus fréquentés , et à des distances 
sagement calculées , des locaux convenables pour administrer 
des secours. Ces locaux doivent être garnis des instromeos d 
des médicamens nécessaires àceteffet, etil est indispensable 
les personnes qui habitent ces locaux sachent parfaite®!1'1 » 
quoi consiste les premiers secours à donner aux aspbjx|es- ,

Des moyens d’exciter le zèle et l'émulation desperionnlslP' 
administrent des secours. — On donne à Paris i5 francs à cm“1 
qui parvient à retirer de l’eau un individu en péril de se mi
serait convenable que les circonstances particulières d’nne fî 
tion de ce genre, apportassent des modifications à un se®" V 
tarif ; la récompense devrait être généreuse en raison 1111 ej( 
vouement et du danger ; elle ne devrait point être senletD^. 
pécuniaire , il faudrait aussi qu’elle fût honorifique, soit e» 
cernant avec solennité des médailles à ceux qui se sont o‘s 1 
gués, soit en faisant connaître leur nom et leurs actions dans 
papiers publics. t

Comme les secours aux asphyxiés échouent le plu“ s0“[ ne 
parce que ceux qui les administrent perdent patience ^ ^ 
persistent pas assez longtemps dans l’application des n,0^.eDp|uj 
ranimer la vie, il est non-seulement utile de don,ier jgs 
grande publicité aux exemples de réussite dans les ca* _qe, 
caases de l’asphyxie ont agi longtemps, où, paj’ eX, tllais 
les submergés sont restés plusieurs heures sous ’ cCèj, 
il faut encore graduer les récompenses pour les cas de ^ ^ 
selon la durée des tentatives faites avant d'avoir P° e 
tenir. |-,iS

M. Marc voudrait que l’on payât 10 francs pour un a!près1 
rappele à H vie après une heure de secours , 25 franc® ar 
heures , et jusqu’à 4oo frs. après six heures de tentative 
reuses.

L’auteur termine en exprimant le désir, qu’il s’etab lsS^oCe, 
les villes d’une certaine étendue ou dans chaque pv 
une réunion de gens de l’art , qui aurait pour objet 
munication des observations faites sur les cas de nl°^5 rc»' 
rente , et sur les moyens employé» pour y remédier. 
nions contribueraient puissamment à perfectionner Ie r 
des asphyxiés, ß



NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

J)e Véducation physique de Venfance , par G. Laissé f docteur 
et professeur en médecine. — Braxelies , Hayez 1827.

L’utilité d’un petit manuel bien clair et qui contiendrait les indica
tions essentielles de l’hygiène du premier âge, ne peut être révoquée en 
doute par personne. On sait assez combien de préjugés et d’usages funes
tes contrarient encore aujourd’hui le développement des forces physiques 
des enfans. Le nombre de ceux qui meurent dans la première année (O 
suffirait pour prouver que nous sommes loin d’avoir attei nt généralement 
le régime le plus convenable.

Nous n’assurerons pas que le petit volume publié par le docteur Laisné 
réunisse ob$o!ument tous les genres de mérite qui seraient nécessaire* 
pour populariser un tel ouvrage ; mais nous pouvons dire du moins qu’il 
expose avec simplicité et clarté d’excellentes règles sur la manière de re
partir aux enfans l’air, la lumière , la chaleur t les alimens , les vête- 
mens, le sommeil et l’exercice. M. Laisné s’eat abstenu avec raison d’in-* 
diquer aucune espèce de rnédicamens. Les traitemens pour les mêmes maux 
devant varier selon les tempérammens , les saisons et bien d’autres cir
constances qui exigent des connaissances étendues d’anatomie et de phy
siologie , il a craint les erreurs trop faciles en ce genre des gens étr n- 
gersà l'art de guérir : aussi son livre n’est-il point un traité de méde
cine populaire ; c’est un recueil utile de règles éprouvées destinées non à 
guérir mais à prévenir les maladies de l’enfance, à entretenir et fortifier 
l’état de santé. ^ r

(1) M. Quételet évalue au tiers le nombre des enfans qui meuren 
avant l’age d’un an , dans nos provinces méridionales.

( Correspondance Physique, )

Les Anglais ont découvert, dan* les contrées qu’il* ont récemment ajou- 
'•es à leur empire dan* l’Inde, un arbrisseau dont la tige fournit, lorsqu’on' 
la coupe, une grande quantité d’eau pure et limpide. Le» indigènes con
naissent très bien cette propriété; aussi eat-il rare de trouver entière et 
bien conservée ja plante dont il s’agit ; elle monte le long des arbres à une 
1res grande hauteur]; elle n’a pas encore été décrite.

Le nouveau roman de M. Kératry , Frédéric Stindhall, vient d’être 
«raduit en allemand.

Un nommé David Kiser, de Boston, a obtenu une patente pour 
l’invention d’un nouveau papier quia toute la transparence du verre, au 
point qu’on peut s’en servir pour couvrir des gravures ou tableaux. Ce 
papier peut aussi remplacer les vitres; le jour qui pénètre à travers en 
devient plus doux , ce qui le rend particulièrement propre à former des 
globes ou cylindres , pour lampes ou bougies. On croit pouvoir l’appliquer 
utilement à la perfection des billets de banque et lettres de changes , l’in- 
▼enteur seul possédant le secret de sa composition-

jA MM. les Rédacteurs du journal Mathieu Laensbergh»
Liège , le 11 décembre 1827,

Le* amateur* de rçusique ont vu avec plaisir votre article qui annonoe 
l’arrivée de M11® Cinti dan* notre ville; veuillez MM les rédacteurs nous dira 
■i cette dame nous donnera seulement un concert ou si l’administration du 
théâtre traitera avec elle pour quelques représentations. Les opéra du Barbier, 
de U Pie (1) , du Rossignol , de Fernand «Coïtez , que nos acteurs peuvent 
jouer, et dans lesquels elle a obtenu de si brillants succès par tout où elle 
• est Fait entendre, satisferaient davantage les amateurs du beau talent 
de Mlle Cinti qn’on sait être aussi bonne actrice qu’excellente cantatrice.

Un de vos abonnés.
(1) Nous désirons comme notre correspondant entendre Mlle Cinti dans 

le* pièce» qu’il indique ; mais nous croyons que celle cantatrice n’a pas en
core joué le Barbier et la Pie en français.

Vervier*, îe 8 décembre 1837.
Je vien» seulement de lire, dans voire n°. du 3o novembre une petite 

lettre qui m’était échappée jusqu’à présent, malgré tout l’intérêt qu’inspire 
généralement lé jeune Vieux-Temps qui en est l’objet. Après avoir payé 
* fet enfant le juste tribut d’encouragemens que l’on doit à un talent si 
précoce, l’auteur de la lettre témoigne le dé*ir tout naturel de voir quelque 
»•nulle opulente accorder à cette petite merveille une protection bien n?é- 
r,lee. Je n’ai certes point le projet MM. de détourner personne de l’aq- 
^le de concourir a former une éducatfon qui donne de ai brillantes esp^- 
Jances aux ami* de la musique; mais il m’a paru qu’il serait juste db 

ommer à cette occasion l’homme qui a devancé les vœux de votre corres
pondant. Indépendamment de M. Lecloux de Herve qui prodigue tous ses 
lomsa son jeune eleve, M. Henry Genin, de notre ville, a depuis long-

Ifteoe0001^ *U fUnÔ ^r*eux‘Tomp* une protection éclairée et généreuse, 
ecevez,eto. Un de vos abonnés.

COMMERCE.
ten» u ^1 ^ BARIS, du 8 déc. — Rentes 5 p. o[o, jouissance de
T^:eLCZlT fa0hé- 100 fr-. "° C6Dt- - 4 U* p.o|o\ jouis-. 00 fr. 
la K * ^enle 3 p. 100, JOU18S. du 22 juin, 67 85. — Action de 

Danque , 0000 00. Emprunt royal d’Espagne .Sa6 , oo o,o. Emprunt 
aaïtl , OOO OO.

«vs0?RSE.P’ANy?RS ’ du 10 'Membre. — Effets Publics. — Delta .c- 
4 Ma d’int ^ *84 1I4 °l° Rente rerab*» 2 G2 d’int. 91. Act. de «oc. comm.

k . PRIX DES GRAINS A LIEGE DU 10 DECEMBRE,
»fasière de froment, récolte de i8a7, prix moyen. fl. 8 38 c, 

seig[«.________ » fl. 6 81 c.

Les, VILLE DE LIÈGE.
Louise C» ®léoheV1'n3 ’ TU la demande faite par la dame Florence 
et un lav -IS '*-*ourvdle, teniantea être autorisée à établir un entrepàt 
tiai,ori ’fr?0 Pour.des laine5 . sur la rivière d’Ourte i l’endroit dit
-«», 5“"“y - °- 
»ïî.f s‘ * n——
5antKquTiD«Te:ionr,d*manîle ,cî'"îe38us 8nalys«e sera publiée et affichée pen- 
i' consécutifs; pour que les personne qui croient avoir

Variât delà régence’61, * r'meUre leur8 molifs dans ‘° même délai au 
Hôtel de Ville le ^ décembre 1827.

Ee bourgmeStre , Chevalier de MÉtoTTB d’Ehvo».
«r la regence, le séf udJaire.de la ville Sors car.

ETAT-CIVIL du 6 décemb. —Naissances : i garç. , 3 filles- 
Mariages 2, savoir: Entre

Jean Joseph Hock, marehand tanneur, chevalier de la légion d’honneur > 
rue des Tanneurs , veuf de Jeanne Catherine Josephe Guthy , et Maria 
Elisabeth Joseph Hock , marchande, rue Ste.-XJrsuie.

Jean Charles Joseph Earlier, commis au gouvernement provincial , rua 
avant les Carmes, et Mario Elisahçtli Moens, négociante, rue d’Avroy.

Décès: 2 garç. , ï hommes, 2 femmes; savoir:
Simon Petreman, âgé de 68 ans , ouvrier verrier , Quai d’Avroy , époux 

de Marte Magdelaine Vincel. 1
Marie Jeanne Gerardy , âgée de 74 ans , blanchisseuse , rue Trou Bottin, 

veuve de Jean Joseph Renard.
Marie Marguerite Wilgot , âgée de aj ans, Cultivatrice, rue sur 

(Jointe.

Du 7 décembre. — Naissances : 3 garçons.
Décès : i garçon , i fille , i homme ; savoir :

, Gérard Thonard âgé da 56 ans 3 mois , portefaix, m3 sur les A-rs 
epoux de Marie Barbe Pirard,

Du 8 décembre. — Naissances : /j. garçons , 3 filles.
Décès : 2 garç., i fille , i femme ; savoir :

Marie Agnès Rosy, âgée de 8r ans, rue Saucy , épouse de Jean 
Yerkm. r

TEMPERATURE du n décembre.— A 8 heures du matin . 8 degrés 
t un* heure, g degrés. °

ANNONCES ET AYIS DIVERS.

^ > Pont cTIsle , l’on vient de recevoir
truffes fraîches , poulardes du Mans , chevreuil , pâtés de 
Strasbourg et autres , bœuf de Hambourg , jambon de Mayence, 
tromage de Chapsigre, raarons de Lyon, dattes, etc. (646)

HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. l'Hôtel-de-Ville. (i38

Samedi 1" du courant , ou a perdu dans cette ville ou dans 
«es environs, une chienne d’arrêt de taille ordinaire , déjà vieillie 
maigre, marquée de plusieurs taches de feu, portant un col 
de cuir , répondant au nom de Diane. Forte récompense à celui 
qui la ramènera rue des Mauvais Chevaux , n. 11 , à Liège. (73i)

/■i ^'1 yemme,s a l’honneur de prévenir les intéressés, qu’il 
a déballé son magasin de fils , rubans , etc., rue Souverain- 
Pont, au petit Pavillon Anglais, n. 320. Il reçoit en pavement 
les bouxhes et toute autre ancienne monnaie de cuivre. (738)

Une maison connue , de Bourgogne, offre à des conditions 
vantdgeuscs le placement de ses vins. La personne qui vou 

drmt s en charger est priée de répondre franc de port à M. Au 
dre R. hôtel du singe d’or à Mons. F j

(62) Maison à louer pour Noël prochain , composée de'7 pièces 
avec jardin , cour et pompe , située faub. Saint- Leonard , n. 21'

A vendre une voiture pouvant servir à la ville et à la cam- 
pagne. S adresser rue Bonne Fortune , n. 524 , derrière Saint-

----------7_______________ ___ ________________________(739
Belles chaînes de houillère n'ayant jamais servi, à vendre chez 

Care, rue sur Meuse, n. 429.

LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
La Dame vcnvcLamant, rue sous la Petite-Tour , n° 5-, 

venant d etre nommée collectrice de la loterie royale des Pays-’ 
Bas, al honneur de prévenir le public qu’à partir des premiers 
jours de janvier prochain on trouvera à son bureau des billets 
et divisions de billets de cette loterie , tant en achat pour tou 
tes classes que par classe. —Le pla-, qui est sous presse, sera 
distribue gratis a son domicile. / , ,

---------------------------------------------- ---------------------------------- (742J

A louer pour le Noel, faubourg Hocheporte n. 75q , deux très
beaux quartiers dont un au rez-de-chaussée et l’autre au
premier ; si on le desire on peut louer la maison entière. -7^3
~ VENTE D’UN BEaTMOBILIER ' ‘

Mardi 18 décembre courant et jour suivant s’il y a lieu 
on vendra a l’encbere à la maison n. 812, quaide fa Sauve! 
mere, un beau mobilier, consistant en tables , chaises , bois 
délit , sécrétaires, le tout en acajou et merisier; cristaux 
glaces , porcelaines , batterie de cuisine , et autres objets dont 
Je detail serait trop long. 1

Cette vente commencera à t heure précise de relevée. (745>

() A vendre aux enchères mardi prochain 18 courant à deux 
heures de relevée, en la cour du notaire de Befve , rue bœurs 
de Hasque, n. 281 , un beau mobilier, consistant en plusieurs 
buüets , consoles, tables de salon à coulisses , tables de nuit 
et de toilette , bois de lits sur roulettes , secrétaires, commo* 
des, etc; argent comptant, le tout en acajou, bien travaillé et do 
premiere qualité, à voir audit lieu la v«ille et le jour de la vente.

A louer pour le 1er. janvier , un jardin avec maisonnette 
situe placeSt». Claire. S'adresser rue fond St-Servais, n. 144.(608

A vendre au n. 322 , rue des Ravots , derrière (e Palais , 
un chien d’arrêt à long poil, (742)



K

GRANDE LOTERIE , de la vaste et célèbre manufacture 
de Kahl, d’une valeur de f. 38o(o38 24 ®* E,-B.

Par arrêté de S, M. Le ror des .Pays-Bas en date du 31 mars 
1826, n. n4 et par autorisation de S. M. le roi de Bavière , 
et sous la garantie de MM. Chiron , Surasia et Ce Banquiers a 
Francfort sur le Mein les Soussignés sont autorises à effectuer 
le debit des billets de la mise eu loterie de la grande et célé
bré manufacture de Kahl, à proximité des villes de Franc
fort sur le Mein , Hanau et Aschaffenboui’g avec toutes ses 
dépendances.

C’est la dernière loterie de ce genre.
Cette riche et vaste propriété si renommée en Allemagne par 

ses différentes branches d’industrie , par ses nombreuses produc
tions et enfin par sa situation pittoresque, est une des premières 
iustitutions de ce genre en Europe. Elle joint a la jouissance 
d'un séjour délicieux, un rçvenu plus que suffisant pour jouir 
de tous les charmes de la vie.

Cette grande propriété , avec ses batiments , fabriques , mou
lins , terres labourables , jardins , houblonnière , étangs , la re
sidence da propriétaire , une superbe hôtellerie et autres depen
dances est juridiquement évaluées f. 38o,o38 a4 c-

L’actionnaire à qui le prix capital écherra en partage, re
cevra la propriété affranchie de toutes dettes et exempte de 
tous frais*

Outre le prix capital consistant en la propriété susdite avec 
ses dépendances il y a encore nombre d’autres prix conside
rables en numéraire de fl. 10,000, 3ooo , 2000 , i5oo , 1000, 
plusieurs de fl, 5oo , 200, 100 et ainsi descendant jusqu à 10 fl. 
formant ensemble un total de 422°d9 florins Pays-Bas. 
Cette loterie renferme les meilleurs combinaisons et on p»ut 
dire sans crainte d’être démenti, qu’il n’en a pas encore été of
fert une plus avantageuse au public , surtout en considérant 
les prix considérables , quoiqu’il y ait 2j3 moins de billets que 
dans les précédentes

Ou peut se procurer des actions originales visees et enregis
trées à raison de 10 fl. cents , au bureau des soussignés et 
chez leurs correspondans dans toutes les villes du royaume 
ainsi que le plan delà loterie elle même gratis.

Les prix et primes seront acquittés en argent des Pays-Bas 
à leur bureau , ceux au dessus de 5o fl. contre remise ordinaire , 
ceux au dessous de cette somme sans aucune’rétribution.

L. Deutz et G® , place St.-Michel, n. £>74 1 û Bruxelles.
On peut se procurer des actions au prix de 10 fl. y5 cents , a 

Liège, chez M. J. H. Demonceau , place St.-Denis , n. 637 (737)

A LOUER PRÉSENTEMENT,
Un grand quartier tout-a-fait indépendant, compose de quatre 

salons au rez-de-chaussée, trois chambres au premier etage, trois 
au second , une grande cuisine avec four et office , deux caves, un 
vaste grenier , un jardin spacieux , avec pompes a l’eau de pluie 
et à l’eau de source ; rue Agimont, n. 116 , en face de l’Hôtel 
du Gouvernement.

Ce quartier a été occupé deux ans par M. Mersh , directeur 
de l’enregistrement. (702)

VENTE DE COUPES DE BOIS.
M. le baron de Warzée fera rendre au château d’Hermalle 

sous Huy , samedi i5 décembre 1827 , à 10 heures du matin , 
quantité de portions de taillis ; croissant dans ses bois situés à 
Hermalle près de la Meuse. A six mois de crédit. (7°3)

BELLE VENTE DE BOIS BLANC ET PRUNIERS.
Jeudi 20 décembre 1827 à dix hemes du matin M. le comte 

d’Hemricourt fera vendre à son château de Ramioulle , com
mune de Ramet canton de Seraing sur Meuse, sous la direction 
du notaire Fraihin une grande quantité de bois blanc différen
tes grosseurs et très élevés et grand nombre de pruniers propres 
àtout usag e.

Cette vente anra lieu au pied des arbres par portion et à crédit.
. (7^0

(64) VENTE DE MEUBLES APRÈS DÉCÈS.

Loterie particulière d’une belle maison de campagne nommée la 
cesse d’Hahneton, estimée 11,812 florins 5o cents. Cette 
loterie autorisée par arrêté de S. M. le Roi des Pays-Bas , du 

. i3 juin 1827, N° 145 ! d’est composée que <7e32,000 lots du. 
prix modique de cinq florins chacun.

Ladite propriété est située à Boussu , l’un des plus beaux 
villages de la province de Hainaut, et distant de la ville de Mons, 
de deux lieues seulement. Placée à la frontière, à portée de 
mines de charbon et d’un bois fréquenté, dans un vallon agréa
ble , près de la grande route de France , la Cense d’Hannetôn 
offre les moyens de tirer de ses bâtiments toute espèce de 
parti. Le rentier peut en faire une superbe maison de cam
pagne, le cultivateur une bonne maison de ferme , le négo
ciant une maison de commerce, le fabricant une usiue.

Cette propriété est composée ; i° d’un corps de logis cons
truit récemment à la moderne et fermé de persiennes; conte
nant salon octogone , cabinets . chambres à manger et à coucher 
répétés à l’étage ; cuisines , buanderie, caves et greniers ; 2» 
d’une vaste grange nouvellement bâtie , d’écuries , de remises , 
de greniers, d’un colombier et de cours avec plusieurs sortes 
d’eaux ; 3° d’un joli jardin rempli d’arbustes , de plantes d’agre'- 
ment et d’arbres fruitiers , tant au vent qu’en espaliers ; 
4° enfin , d’une maison de concierge. Les bâtimens sont en très 
bon état, couverts en ardoises , eutourés de murs bien entre
tenus et longés au couchant par un ruisseau. Si l’on désirait 
agrandir ce domaine, qui sera délivré libre de tous droits et 
charges, son propriétaire actuel céderait., à des,conditions avan
tageuses , des terrains contigus.

Le tirage aura lieu publiquement à Boussu, dans la maison 
commune , le dimanche 27 avril 1828, à huit heures du ma
tin (ou avant cette époque si tous les billets étaient distribués 
plus tôt, et, dan» ce cas, les journaux mentionnés pins bas, 
l’annonceront quinze jours d’avance) , en présence du notaire 
soussigné et d’un employé de l’enregistrement, préposés à cet 
effet par S. E. Mr. le gouverneur du Hainaut.

Le numéro gagnant sera inséré de suite dans le Journal de 
la province} la Gazette des Pays-Bas , et celle de Haarlem; 
et le nouveau propriétaire sera invité en même temps à ve
nir , dans le mois, soit par lui-même, soit par procureur, 
faire acte d’acceptation , et recevoir, avec le plan déjà enregistre 
de la Cense d’Hannetoii, tous les titres de propriété.

On peut voir ce plan chez le notaire soussigné charge de 
distribuer les billets et prendre de lui tous les renseignemem 
qu’on jugera nécessaires.

Le notaire préposé, Delamy, à Boussu.
Le billet ne coûte que 5 fis. S’adresser à 

Liège, chez M. Parmentier, notaire , place de la Comédie , n,y8(i 
Anvers , chez M. le notaire Gleises ;
Namur, chez M. F. Buydens, notaire, rue Basse-Marcelle, n. îbj, 
Mons , chez M. Antoine , receveur , rue de la Raqucit«1 , 

n°*. 20 et 21 bis , etc. (?4°)

Mercredi 19 décembre 1827 , à neuf heures du matin et 
jour suivant s’il y a lieu , les tuteur et subrogé tuteur des 
enfans1 de feu Lambert Led a in, en son vivant cabaretier, do
micilié à Yerviers, rue Crapauroe , jn. 87g , feront vendre à 
l’encan, par le ministère de M® Detrooz, notaire à Yerviers, 
le mobilier provenant de la succession dudit Sr. Ledain , con
sistant , en tables , chaises, commodes , bois de lit, batterie de 
cuisine , fayences , porcelaines, verrerie , (tonneaux, chantiers 
et une quantité d’autres objets dont le detail serait trop long.

Cette vente anra lien an devant de la maison mortuaire, 
n. 87g , rue Crapaurue. Argent, comptant.

«n Le mardi 18 décembre courant, à 2 heures de relevée , 
Je notaire Dusart, vendra à la maison n. 709, rue St. Seve- 
rin , les meubles qui s’y trouvent, consistant en secretaire, 

»^garderobes , tables, chaises, poêles, horloge, lits deplumes, 
matelas, batterie de cuisirme , etc. Argent comptant.

A vendre ou à rendre pour en avoir la jouissance du mo
ment même , une belle grande et commode maison restaurée 
à neuf, située rue de l’Agneau à Liège. S’adresser au notaire 
Delvaux , Place-Verte. (7^3)

(65) Lundi 17 décembre 1827, à 10 heures du matin, U* 
requête des tuteur et subrogé tuteur des enfans de feu 
Lambert Ledain , en son vivant cabaretier, domicilié à Ver* 
viers, il sera procédé par le ministère de Me Detrooz , notaire 
à Verviers , à la location aux enchères d’une maison sise 
rue Crapaurue à Yerviers cotée n. 87g ; joignant à M. Franqu1' 
net et auxdits enfans Ledain. .

Cette location aura lieu en la maison susdésignée, d Ie
amateurs peuvent s’adresser audit notaire pour connaître 
conditions.

le*

9° ce ni*.
i flor.

La veuve Biget, accoucheuse jurée, rue Haute-SauWli?rf 
n. 85g, a des-chambres garnies pour des {personnes y,'“1 
leurs couches. Et tient pension à juste prix.
jp—I——M—S—

ANNONCES DE LIBRAIRIE.

J. A. LATOUR, Imprimeur-Libraire , débite !
ALMANACH DE LA PROVINCE DE L.IÉG& 

OU TABLEAU DES FONCTIONNAIRES composant J^ 
autorités administratives , civiles , judiciaires et muital' . 
la province , pour l’année bissextile 1828. Revu avec r . 
grande exactitude, rédigé sur les renseignemens ofjifj*.* 
augmenté de plusieurs articles nouveaux d’un intérêt i°c ^
Volume in-1.8 de 336 pages, bien imprimé sur beau pfPWf*

el rogné, couverture imprimée. Prix......................e • cenla.
Le même cartonné et étiqaellé^ ^
Idem relié en basane. , , . p. • , , . .
Idem doré sur tranche. ..........................................

A Verviers, chez Renard-Croisier.
A Huy, chez L. Godin et II. Knops f libraire®

Se vend aussi/ A Spa, chez Dommartin, libraire.
A Au bel , chez H. J. Mathias , libraire.
A Thenx , chez Ve. Sontag~Pètry , libraire.

LE PLAN DU PORT DE NAVARIN 
Esten vente aujourd’hui chez Avanzo et Morgan^/ 

ehands d’estampes rue Pont d’Isle , au prix de ^5 ce» ^ a]. 
Ce plan donne une idée exacte de la position des o 

liées et turco-égyptiennes dans le plus beau et le p 
port de la Morée , où furent détruites le ao octobre 1 J 
forces navales ottomanes.

Liège, H. Lisnac, éditeur du Journal, place du Spectacle.
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